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RAPPORT DE LA DIRECTION

Les états financiers de la Commission de la capitale
nationale du Québec ont été dressés par la direction, qui est
responsable de leur préparation et de leur présentation, y
compris les estimations et les jugements importants. Cette
responsabilité comprend le choix de conventions comp-
tables appropriées et qui respectent les principes comptables
généralement reconnus du Canada. Les renseignements
financiers contenus dans le reste du rapport annuel
d’activités concordent avec l’information donnée dans
les états financiers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction
maintient un système de contrôles comptables internes,
conçu en vue de fournir l’assurance raisonnable que les
biens sont protégés et que les opérations sont comptabilisées
correctement et en temps voulu, qu’elles sont dûment
approuvées et qu’elles permettent de produire des états
financiers fiables.

La Commission reconnaît qu’elle est responsable de
gérer ses affaires conformément aux lois et règlements qui
la régissent.

Le Vérificateur général du Québec a procédé à la
vérification des états financiers de la Commission confor-
mément aux normes de vérification généralement reconnues
du Canada, et son rapport du vérificateur expose la nature et
l’étendue de cette vérification et l’expression de son opinion.
Le Vérificateur général du Québec peut, sans aucune
restriction, rencontrer le conseil d’administration pour
discuter de tout élément qui concerne sa vérification.

La présidente et directrice générale par intérim,

Québec, le 9 juillet 2003
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À l’Assemblée nationale

J’ai vérifié le bilan de la Commission de la capitale
nationale du Québec au 31 mars 2003 ainsi que l’état des
résultats, l’état de l’évolution des soldes de fonds et l’état
des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La
responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
de la Commission. Ma responsabilité consiste à exprimer
une opinion sur ces états financiers en me fondant sur
ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux
normes de vérification généralement reconnues du Canada.
Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et
exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que
les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes.
La vérification comprend le contrôle par sondages des
éléments probants à l’appui des montants et des autres
éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle
comprend également l’évaluation des principes comptables
suivis et des estimations importantes faites par la direction,
ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des
états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les
égards importants, une image fidèle de la situation financière
de la Commission au 31 mars 2003 ainsi que des résultats
de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice
terminé à cette date selon les principes comptables géné-
ralement reconnus du Canada. Conformément aux exigences
de la Loi sur le Vérificateur général (L.R.Q., chapitre V-5.01),
je déclare qu’à mon avis ces principes ont été appliqués de
la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

Pour la vérificatrice générale par intérim,

France Alain, CA
Directrice des services-conseils
et de l’assurance qualité

Québec, le 9 juillet 2003
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RÉSULTATS

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale
(note 3)

PRODUITS

Subventions du gouvernement
du Québec (note 4) 23 994 951 $ – $ 23 994 951 $ 15 476 729 $
Contributions des partenaires (note 5) 991 165 – 991 165 12 230 575
Intérêts 423 461 51 902 475 363 480 740
Locations 68 726 – 68 726 60 456
Autres 61 355 – 61 355 149 733

25 539 658 51 902 25 591 560 28 398 233

CHARGES

Aide financière 6 686 664 407 133 7 093 797 2 905 822
Salaires et charges sociales 2 170 832 – 2 170 832 2 002 309
Taxes foncières 1 067 342 – 1 067 342 706 669
Services professionnels et administratifs 10 573 257 1 286 498 11 859 755 18 886 452
Transport et communication 416 275 14 224 430 499 484 395
Entretien et réparations 388 553 6 596 395 149 488 903
Fournitures et approvisionnements 954 269 79 796 1 034 065 902 535
Loyers 428 501 – 428 501 577 185
Amortissement des immobilisations 

corporelles 877 658 – 877 658 829 418
Frais financiers (note 9) 1 314 239 – 1 314 239 416 660

24 877 590 1 794 247 26 671 837 28 200 348

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) 
DES PRODUITS SUR LES CHARGES 662 068 $ (1 742 345)$ (1 080 277)$ 197 885 $

2002 2003 États financiers

RÉSULTATS

DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2003
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ÉVOLUTION DES SOLDES DE FONDS

DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2003

ÉVOLUTION

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale
(note 3)

SOLDE AU DÉBUT

Déjà établi 1 502 795 $ 3 540 068 $ 5 042 863 $ 5 039 239 $
Redressements (note 3) – 194 261 194 261 –

Solde redressé 1 502 795 3 734 329 5 237 124 5 039 239

Excédent (insuffisance) 
des produits sur les charges 662 068 (1 742 345) (1 080 277) 197 885

Virement interfonds (1 409 934) 1 409 934 – –

SOLDE À LA FIN 754 929 $ 3 401 918 $ 4 156 847 $ 5 237 124 $
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BILAN

AU 31 MARS 2003

BILAN

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale
(note 3)

ACTIF

À court terme

Encaisse (note 6) 12 174 768 $ 1 601 630 $ 13 776 398 $ 13 078 473 $
Débiteurs et intérêts courus 154 212 4 162 158 374 118 852
Créances interfonds, sans intérêt

ni modalités de remboursement – 1 939 952 1 939 952 2 875 274
Frais payés d’avance 282 614 – 282 614 228 915
Subventions à recevoir du

gouvernement du Québec 2 467 014 – 2 467 014 1 324 746
Contributions à recevoir (note 7) 236 908 – 236 908 1 049 352
Actifs destinés à la vente – – – 2 153 202

15 315 516 3 545 744 18 861 260 20 828 814

Encaisse réservée pour des acquisitions
d’immobilisations corporelles (note 6) 681 060 – 681 060 1 868 450

Subventions à recevoir du 
gouvernement du Québec 30 194 432 – 30 194 432 15 200 409

Frais reportés 202 355 – 202 355 99 393
Immobilisations corporelles (note 8) 16 520 072 – 16 520 072 7 213 482

62 913 435 $ 3 545 744 $ 66 459 179 $ 45 210 548 $

Pour le conseil d’administration

Hélène Turcotte

Jacques Lemieux
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BILAN

AU 31 MARS 2003

BILAN

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale
(note 3)

PASSIF

À court terme

Fournisseurs et autres créditeurs (note 11) 5 492 953 $ 143 826 $ 5 636 779 $ 3 354 350 $
Créances interfonds, sans intérêt 

ni modalités de remboursement 1 939 952 – 1 939 952 2 875 274
Subventions du gouvernement 

du Québec reportées (note 12) 5 538 057 – 5 538 057 4 440 409
Contributions reportées (note 13) 78 666 – 78 666 300 004
Dette à long terme échéant au cours 

du prochain exercice (note 14) 3 342 402 – 3 342 402 1 946 862

16 392 030 143 826 16 535 856 12 916 899

Subventions du gouvernement
du Québec reportées (note 12) – – – 1 319 900

Contributions reportées (note 13) 16 014 – 16 014 48 991
Apports reportés destinés à l’acquisition

d’immobilisations corporelles 755 518 – 755 518 4 264 794
Dette à long terme (note 14) 29 889 474 – 29 889 474 16 117 041

47 053 036 143 826 47 196 862 34 667 625

AVOIR

Apport du gouvernement du Québec (note 15) 15 105 470 – 15 105 470 5 305 799
Solde de fonds

Investis en immobilisations 754 929 – 754 929 590 897
Fonds pour la mise en valeur 
de la capitale – 3 401 918 3 401 918 4 646 227

15 860 399 3 401 918 19 262 317 10 542 923

62 913 435 $ 3 545 744 $ 66 459 179 $ 45 210 548 $

ENGAGEMENTS (note 16)

Pour le conseil d’administration

Hélène Turcotte

Jacques Lemieux
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FLUX DE TRÉSORERIE

DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2003

TRÉSORERIE

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale
(note 3)

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Excédent (insuffisance) des produits 
sur les charges 662 068 $ (1 742 345)$ (1 080 277)$ 197 885 $

Éléments sans incidence sur les liquidités
Amortissement des immobilisations 877 658 – 877 658 829 418
Amortissement des frais reportés 14 895 – 14 895 3 659

1 554 621 (1 742 345) (187 724) 1 030 962

Variation des éléments hors caisse
liés à l’exploitation (note 17) (14 452 366) 841 160 (13 611 206) (10 784 643)

Flux de trésorerie utilisés pour 
les activités d’exploitation (12 897 745) (901 185) (13 798 930) (9 753 681)

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Actifs destinés à la vente – – – (2 153 202)
Produit de disposition d’actifs

destinés à la vente 2 153 202 – 2 153 202 –
Acquisition d’immobilisations corporelles (10 184 248) – (10 184 248) (5 453 742)

Flux de trésorerie utilisés pour 
les activités d’investissement (8 031 046) – (8 031 046) (7 606 944)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Encaisse réservée pour les acquisitions
d’immobilisations corporelles 1 187 390 – 1 187 390 (1 868 450)

Frais reportés (117 857) – (117 857) (103 052)
Dette à long terme 17 329 358 – 17 329 358 17 347 767
Remboursement de la dette à long terme (2 161 385) – (2 161 385) (1 394 007)
Apports reportés destinés à l’acquisition

d’immobilisations (3 509 276) – (3 509 276) 4 264 794
Apport du gouvernement du Québec 9 799 671 – 9 799 671 5 305 799

Flux de trésorerie provenant des 
activités de financement 22 527 901 – 22 527 901 23 552 851

AUGMENTATION (DIMINUTION) 
DE L’ENCAISSE 1 599 110 (901 185) 697 925 6 192 226

ENCAISSE AU DÉBUT 11 985 592 1 092 881 13 078 473 6 886 247
Virement interfonds (1 409 934) 1 409 934 – –

ENCAISSE À LA FIN 12 174 768 $ 1 601 630 $ 13 776 398 $ 13 078 473 $
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS

31 MARS 2003

NOTES

1. CONSTITUTION ET OBJET

La Commission de la capitale nationale du Québec,
personne morale instituée en vertu de la Loi sur la
Commission de la capitale nationale (L.R.Q., chapitre 
C-33.1), a pour objet de :

� contribuer à l’aménagement et à l’amélioration des
édifices et équipements majeurs qui caractérisent
une capitale ;

� établir des places, des parcs et jardins, des
promenades, des monuments et œuvres d’art ;

� contribuer à l’amélioration de la qualité de
l’architecture et du paysage ;

� contribuer à la conservation, à la mise en valeur
et à l’accessibilité de places, de parcs et jardins, de
promenades et voies publiques de même que de
sites, ouvrages, monuments et biens historiques
assurant l’embellissement ou le rayonnement
de la capitale ;

� contribuer à la réalisation de travaux destinés
à améliorer l’accès à la capitale ;

� contribuer à l’organisation et à la promotion
d’activités et de manifestations à caractère
historique, culturel et social destinées à mettre
en valeur la capitale.

La Commission conseille le gouvernement sur :

� la localisation des bureaux et des effectifs du
gouvernement, de ses ministères et de tout
organisme gouvernemental ;

� la construction, la conservation, l’aménagement
et le développement sur le territoire de la
communauté métropolitaine de Québec des
immeubles où logent le gouvernement, ses
ministères et tout organisme gouvernemental ;

� l’aménagement, sur le territoire de la communauté
métropolitaine de Québec, des infrastructures de
transport et de communication qui donnent accès à
la capitale, la désignation des parcours cérémoniels,
la localisation des missions diplomatiques et des
organisations internationales et les conditions
d’une présence internationale ;

� l’aménagement et le développement du territoire
de la communauté métropolitaine de Québec ainsi
que de celui des municipalités locales et des munici-
palités régionales de comté qui en font partie.

En vertu de l’article 984 de la Loi sur les impôts du
Québec et de l’article 149 de la Loi de l’impôt sur le revenu
du Canada, la Commission n’est pas assujettie aux impôts
sur le revenu.

2. CONVENTIONS COMPTABLES

Les états financiers de la Commission ont été préparés
par la direction, conformément aux principes comptables

généralement reconnus du Canada. Ces états comprennent des
montants fondés sur les meilleurs jugements et estimations.

Comptabilité par fonds
En vertu de sa loi constitutive, les sommes reçues par

la Commission doivent être affectées au paiement de ses
obligations et le solde doit être versé dans le Fonds pour la
mise en valeur de la capitale dont l’utilisation a été autorisée
par le gouvernement.

Constatation des produits
La Commission applique la méthode du report pour

comptabiliser les produits. Les produits affectés sont constatés
dans l’exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagées. Les produits non affectés sont constatés à titre
de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir.

Subventions à recevoir
du gouvernement du Québec

Les subventions à recevoir relatives aux immobili-
sations et à leur maintien sont inscrites dans l’exercice au
cours duquel la Commission a obtenu le financement ou
réalisé les travaux donnant droit à ces subventions.

Aide financière
L’aide financière est comptabilisée aux charges lorsque

surviennent les faits qui lui donnent lieu, dans la mesure où
elle a été autorisée et que les bénéficiaires ont satisfait aux
critères d’admissibilité, s’il en est.

Actifs destinés à la vente
Les actifs destinés à la vente sont comptabilisés au

moindre du coût d’acquisition et de la valeur de réalisation nette.

Frais reportés
Les frais reportés sont constitués des frais d’émission et

de gestion de la dette à long terme. L’amortissement est calculé
selon la méthode d’amortissement linéaire, sur la durée de la
dette à laquelle elle s’y rapporte.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées

au coût d’acquisition et l’amortissement est calculé selon
les méthodes et les taux suivants :

Méthode Taux

Équipement et logiciel informatiques Linéaire 33 ⅓ %

Équipement et mobilier de bureau Dégressif 20%

Améliorations locatives Linéaire 20%

Aménagement dans les parcs Linéaire 20% 

Équipement et logiciel informatiques loués 
en vertu de contrats de location-acquisition Linéaire 33 ⅓ %

Compte tenu de leur valeur historique, de leur
caractère éternel ainsi que de leur classement par le
ministère de la Culture et des Communications, aucun
amortissement n’est calculé sur les biens culturels.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS

31 MARS 2003

Régimes de retraite
La comptabilité des régimes à cotisations déterminées

est appliquée aux régimes interentreprises à prestations
déterminées gouvernementaux compte tenu que la
Commission ne dispose pas de suffisamment d’information
pour appliquer la comptabilité des régimes à prestations
déterminées.

3. MODIFICATIONS COMPTABLES

Salaires et charges sociales
Les états financiers de l’exercice terminé le 31 mars

2002 ont été redressés pour inscrire tous les coûts relatifs
aux avantages sociaux futurs se rapportant à la provision
pour congés de maladie et vacances. Auparavant, certains
coûts étaient comptabilisés aux dépenses de l’exercice au
cours duquel les employés utilisaient leurs congés de
maladie ou leurs vacances. L’application rétroactive de cette
modification a eu pour effet d’augmenter (diminuer) les
postes suivants des états financiers :

2002

Salaires et charges sociales 25 739 $

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges (25 739)

Créances interfonds (actif à court terme) (25 739)

Fournisseurs et autres créditeurs 25 739

Créances interfonds (passif à court terme) (25 739)

Soldes de fonds (25 739)

Aménagements urbains
Les états financiers de l’exercice terminé le 31 mars

2002 ont été redressés pour capitaliser l’aménagement de
la promenade Samuel-De Champlain et pour inscrire la
subvention du gouvernement du Québec y afférant.
Auparavant, le montant de cet aménagement a été inscrit à
la dépense. L’application rétroactive de cette modification
a eu pour effet d’augmenter (diminuer) les postes suivants
des états financiers :

2002

Services professionnels et administratifs (220 000)$

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 220 000

Encaisse 220 000

Créances interfonds (actif à court terme) 220 000

Subvention à recevoir du gouvernement du Québec 
(actif à court terme) 84 000

Encaisse réservée pour l’acquisition 
d’immobilisations corporelles (220 000)

Subventions à recevoir du gouvernement du Québec 2 016 000

Immobilisations corporelles 220 000

Créances interfonds (passif à court terme) 220 000

Apports reportés destinés à l’acquisition 
d’immobilisations corporelles 1 880 000

Apport du gouvernement du Québec 220 000

Soldes de fonds 220 000

4. SUBVENTIONS DU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

2003 2002

Conseil exécutif 
Fonctionnement 12 478 184 $ 12 199 400 $

Remboursement des intérêts 
sur la dette à long terme 1 187 517 319 440

Projets spécifiques 
Réaménagement de l’avenue 
Honoré-Mercier 4 385 695 2 365 306

Mise en valeur de l’édifice 
de l’Assemblée nationale 637 539 80 100

Plan d’accélération 
des investissements publics 5 259 717 –

Mise en lumière du Musée national 
des beaux-arts du Québec – 512 483

Ministère de la Culture et des Communications
Remboursement des intérêts 
sur la dette à long terme 46 299 –

23 994 951 $ 15 476 729 $

5. CONTRIBUTIONS DES PARTENAIRES

2003 2002

Gouvernement du Québec 519 464 $ 3 387 473 $

Ministère des Transports 201 704 –

Société immobilière du Québec 171 647 621 098

Hydro-Québec 32 292 378 184

Autres 66 058 1 109 160

Infrastructures-Transport – 4 000 000

Ville de Québec – 2 734 660

991 165 $ 12 230 575 $

6. ENCAISSE

L’encaisse porte intérêt au taux préférentiel moins
1,75%. Le taux au 31 mars 2003 est de 2,75%. Un montant
de 4 537 282$ est réservé, soit 248 999$ pour des travaux
de réaménagement de l’avenue Honoré-Mercier et 4 288 283$
pour des travaux reliés au Plan d’accélération des investisse-
ments publics. De plus, un montant de 681 060$ est réservé
pour l’acquisition d’immobilisations corporelles.

7. CONTRIBUTIONS À RECEVOIR

2003 2002

Ministère des Transports 48 000 $ – $

Société immobilière du Québec 120 654 61 117

Autres 68 254 434 066

Gouvernement du Québec – 390 798

Hydro-Québec – 163 371

236 908 $ 1 049 352 $
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS

31 MARS 2003

8. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2003 2002

Coût Amortissement
accumulé Total Total

(note 3)

Terrains 7 675 206 $ – $ 7 675 206 $ 5 085 799 $

Parc du Bois-de-Coulonge* 1 – 1 –

Équipement et logiciel informatiques 273 067 191 703 81 364 40 029

Équipement et mobilier de bureau 324 134 172 514 151 620 131 824

Améliorations locatives 118 327 11 833 106 494 –

Aménagement dans les parcs 3 981 317 2 921 745 1 059 572 1 689 247

Aménagements en cours de réalisation 887 911 – 887 911 220 000

Application informatique en cours de développement – – – 16 500

Équipement et logiciel informatiques loués 
en vertu de contrats de location-acquisition 52 290 39 637 12 653 30 083

13 312 253 3 337 432 9 974 821 7 213 482

Biens culturels
Domaine de Maizerets 6 545 250 – 6 545 250 –

Domaine Cataraqui* 1 – 1 –

6 545 251 – 6 545 251 –

19 857 504 $ 3 337 432 $ 16 520 072 $ 7 213 482 $

* Au cours de l’exercice, la Commission a fait l’acquisition du parc du Bois-de-Coulonge
auprès de la Société immobilière du Québec ainsi que du domaine Cataraqui auprès du
ministère des Transports du Québec pour une valeur symbolique de 1$. Également, la
Commission a cédé au ministère des Transports du Québec des terrains d’une valeur
comptable de 783 624$ pour une somme symbolique de 1$.

9. FRAIS FINANCIERS

2003 2002

(note 3)

Amortissement des frais reportés 14 895 $ 3 659 $

Intérêts sur la dette à long terme 1 299 344 413 001

1 314 239 $ 416 660 $

10. EMPRUNT BANCAIRE

La Commission dispose d’un emprunt bancaire
autorisé de 500 000$ portant intérêt au taux préférentiel,
renouvelable annuellement.

11. FOURNISSEURS 
ET AUTRES CRÉDITEURS

2003 2002

(note 3)

Fournisseurs – opérations courantes 4 791 041 $ 2 685 808 $

Fournisseurs – Fonds pour la mise 
en valeur de la capitale 143 826 235 744

Salaires et charges sociales 76 662 68 047

Vacances à payer 170 579 146 068

Intérêts à payer sur la dette à long terme 454 671 218 683

5 636 779 $ 3 354 350 $

12. SUBVENTIONS DU GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC REPORTÉES

Les subventions du gouvernement du Québec reportées
dans le fonds des opérations courantes se rapportent aux
subventions reçues au cours des exercices considérés qui sont
destinées à couvrir les charges des exercices futurs. Les varia-
tions survenues dans le solde des subventions reportées sont
les suivantes :

2003 2002

(note 3)

Solde au début 5 760 309 $ 1 912 483 $

Subventions reçues au cours 
de l’exercice 23 772 699 19 324 555

29 533 008 21 237 038

Subventions constatées à titre 
de produits de l’exercice (23 994 951) (15 476 729)

Subventions destinées à couvrir 
les charges du prochain exercice (5 538 057) (4 440 409)

Solde à la fin – $ 1 319 900 $
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS

31 MARS 2003

13. CONTRIBUTIONS REPORTÉES

Les contributions reportées dans le fonds des opérations
courantes se rapportent aux contributions reçues au cours des
exercices considérés qui sont destinées à couvrir les charges
des exercices futurs. Les variations survenues dans le solde
des contributions reportées sont les suivantes :

2003 2002

(note 3)

Solde au début 348 995 $ 2 229 763 $

Contributions reçues au cours 
de l’exercice 736 850 241 894

1 085 845 2 471 657

Contributions constatées 
à titre de produits de l’exercice (991 165) (2 122 662)

94 680 348 995

Contributions destinées à couvrir 
les charges du prochain exercice (78 666) (300 004)

Solde à la fin 16 014 $ 48 991 $

Au 31 mars 2003, un montant de 74 680$ représente
des contributions reportées provenant d’apparentés 
(2002 : 348 995$).

14. DETTE À LONG TERME

2003 2002

Emprunts sur billet du Fonds de financement du gouvernement du Québec, Taux
garantis par le gouvernement du Québec : effectif

5,62%, remboursable par versements annuels de 602 720$,
échéant le 1er décembre 2003 5,83 % 602 720 $ 1 205 440 $

5,37%, remboursable par versements semestriels en capital de
171 198$ et un versement final de 2 225 779$ le 1er décembre 2010* 5,52 4 793 555 5 135 952

6,06%, remboursable par versements semestriels en capital 
de 345 842$ échéant le 1er décembre 2010* 6,21 5 533 472 6 225 156

6,06%, remboursable par versements semestriels en capital de
103 333$ et un versement final de 1 343 333$ le 1er décembre 2010* 6,16 2 893 333 3 100 000

6,06 %, remboursable par versements semestriels en capital de
42 000$ et un versement final de 1 386 000$ le 1er décembre 2010* 6,15 2 016 000 2 100 000

6,09%, remboursable par versements semestriels en capital de
112 205$ et un versement final de 2 244 109$ le 1er octobre 2012* 6,21 4 376 012 –

4,10 %, remboursable par versements semestriels en capital de
52 447$ et un versement final de 1 678 312$ le 5 mars 2007* 4,24 2 045 443 –

5,64%, remboursable par versements semestriels en capital de
351 775$ la première année et de 318 623$ par la suite et
échéant le 16 janvier 2018* 5,78 9 625 000 –

Sous-total 31 885 535 $ 17 766 548 $



15. APPORT DU GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC

Le montant de l’apport du gouvernement du Québec
correspond au coût des terrains, des biens culturels et des
aménagements en cours de réalisation financés par des
emprunts à long terme dont les versements en capital seront
assumés par des subventions du gouvernement du Québec.
L’apport se détaille comme suit :

2003 2002

Terrains 7 672 308 $ 5 085 799 $

Biens culturels 6 545 251 –

Aménagements en cours de réalisation 887 911 220 000

15 105 470 $ 5 305 799 $

16. ENGAGEMENTS

La Commission s’est engagée à participer financièrement
à la réalisation de divers projets pour la mise en valeur, la
promotion et le rayonnement culturel de la capitale. Au 31
mars 2003, la Commission a des engagements concernant
l’achat de biens et de services, au cours des 5 prochains
exercices, qui totalisent 7 444 664$.
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États financiers 2002 2003

14. DETTE À LONG TERME (suite) 2003 2002

Taux
effectif

Sous-total reporté 31 885 535 $ 17 766 548 $

Emprunts garantis par le ministère de la Culture 
et des Communications :

7,60%, remboursable par versements mensuels de 10 034$,
capital et intérêts échéant le 5 avril 2015* 7,60 % 950 076 –

6,90%, remboursable par versements mensuels de 3 734$,
capital et intérêts échéant le 29 novembre 2004* 6,90 70 321 –

6,16%, remboursable par versements mensuels de 1 198$,
capital et intérêts échéant le 12 décembre 2006* 6,16 47 985 –

Avance du gouvernement du Québec, sans intérêt
ni modalités de remboursement 275 000 275 000

Obligations découlant de contrats de location-acquisition :

10%, remboursable par versements mensuels de 1 124$,
échéant le 1er avril 2003 10,00 – 13 492

11,63%, remboursable par versements mensuels de 492$,
et un versement final de 10$ le 1er octobre 2003 11,63 2 959 8 863

33 231 876 18 063 903

Portion échéant au cours du prochain exercice (3 342 402) (1 946 862)

29 889 474 $ 16 117 041 $

* Les versements en capital sur ces emprunts sont acquittés annuellement à même
les subventions du gouvernement du Québec et du ministère de la Culture et des
Communications prévues à ces fins.

Les versements en capital à effectuer au cours des cinq
prochains exercices sont les suivants :

Emprunts Location-Acquisition

Capital Capital Intérêts Total

Exercice se terminant le 31 mars 2004 3 339 443 $ 2 959 $ 331 $ 3 290 $

2005 2 387 851 – – –

2006 2 363 861 – – –

2007 3 991 408 – – –

2008 2 255 203 – – –



17. FLUX DE TRÉSORERIE

Variation des éléments hors caisse liés à l’exploitation

2003 2002

Opérations Fonds pour la Total Total
courantes mise en valeur

de la capitale

Débiteurs et intérêts courus (37 278) $ (2 244)$ (39 522)$ (67 917)$

Créances interfonds (935 322) 935 322 – –

Frais payés d’avance (53 699) – (53 699) (43 183)

Subventions à recevoir du gouvernement du Québec (16 136 291) – (16 136 291) (15 994 155)

Contributions à recevoir 812 444 – 812 444 829 935

Fournisseurs et autres créditeurs 2 374 347 (91 918) 2 282 429 2 523 619

Subventions du gouvernement du Québec reportées (222 252) – (222 252) 3 847 826

Contributions reportées (254 315) – (254 315) (1 880 768)

(14 452 366) $ 841 160 $ (13 611 206) $ (10 784 643) $

Les intérêts versés au cours de l’exercice s’élèvent
à 1 062 435$ (2002 : 228 098$).
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18. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

Les membres du personnel de la Commission parti-
cipent au Régime de retraite du personnel d’encadrement
(RRPE), au Régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (RREGOP) ou au Régime de retraite
des fonctionnaires (RRF). Ces régimes interentreprises sont à
prestations déterminées et comportent des garanties à la
retraite et au décès.

Les obligations de la Commission envers ces régimes
gouvernementaux se limitent à ses cotisations à titre
d’employeur; ces cotisations imputées aux résultats de
l’exercice s’élèvent à 60 927$ (2002 : 48 506$).

19. INSTRUMENTS FINANCIERS

La juste valeur des actifs et des passifs à court terme
ainsi que l’encaisse réservée pour l’acquisition d’immobi-
lisations corporelles correspondent approximativement à la
valeur comptable en raison de leur échéance à court terme.

La juste valeur des subventions à recevoir du gouver-
nement du Québec ainsi que la juste valeur de la dette à long
terme sont déterminées en actualisant le flux de trésorerie
futur à des taux d’actualisation représentant les taux dont la
Commission pourrait se prévaloir à la date du bilan pour des
emprunts comportant des conditions et des échéances
semblables.

Le tableau qui suit indique, au 31 mars 2003, la valeur
comptable et la juste valeur des autres instruments financiers.

Valeur comptable Juste valeur

Subvention à recevoir du 
gouvernement du Québec 32 661 346 $ 33 629 387 $

Dette à long terme

Emprunts sur billet du Fonds 
de financement du gouvernement 
du Québec, garantis par le 
gouvernement du Québec 31 885 535 32 757 443

Emprunts garantis par le 
ministère de la Culture 
et des Communications 1 068 382 1 153 661

20. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées
dans les états financiers qui sont mesurées à la valeur d’échange,
la Commission est apparentée avec tous les ministères et les
fonds spéciaux ainsi qu’avec tous les organismes et entreprises
contrôlés directement ou indirectement par le gouvernement
du Québec ou soumis, soit à un contrôle conjoint, soit à une
influence notable commune de la part du gouvernement
du Québec.

La Commission conclut des opérations commerciales
avec les apparentés dans le cours normal de ses activités et aux
conditions commerciales habituelles. Ces opérations ne sont
pas divulguées distinctement aux états financiers. Les transac-
tions d’achat et de vente d’immobilisations conclues entre les
apparentés sont comptabilisées à la valeur comptable du
cédant et présentées à la note 8. 

21. CHIFFRES COMPARATIFS

Certains chiffres de l’exercice 2002 ont été reclassés
pour rendre leur présentation comparable à celle adoptée
en 2003.
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